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BU L~-;-;--;-~-E~C~~;;;M; 0 U-;-~-I~-"~RT.i· Les' pro,;nits ~rigina;res dé France etel'Algé!"i&. r importès ùans lès territoires du second groupe y 'sont admis 
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OU 2" TRI MES T R E 1 i 28 (;13 
!. 

PARTIE NON OI"FICIELLE 

PARTIE OFFICIELI..,E 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL' 

ARRÊTJ!: No 4(JJ promlllguautfuL Tago: 1°, --:- L{j,.IfJ1,"dn 
13 avril J928 SUl' le re!/ime doualtier colouùd :do: _ !edé- dJ 
f.:ret du. 2 iUillet1,928 relatif' à l'llppNcalioll de la loi du 
13 aVl'ill>/('l' le réy.ùne dtHUlllier co!o/lùd. 

,LB COlllllSSJ.IHIi DB LA ll,ûPDBLIQUB FR,\;o\ÇAISli At":!TOGO P. 1.) 

CHEVALIER DB L.\ LUGfON D'IIo~"ŒUR, 

Vu.le" dé.cret'du 28 mûrs 192'1' détermi'nanÜés'attributions 
et les pouvoirs du Com~lssail'e de III R'épulJlique au Togo; 

.'~u la loi dù Ul,~v~i1192~ SUI: le r6ghne douanier colonial; 
Vu le décret du 2 juillet 1928 relatifà l'applicatiou de la 

loi du 1 aRvri! 1928 !:mr'le régime doua!lier colonial; 

ARRi1:TE: 

AnT1CLB l'RElllER ~ Sont promulgués dans le Territoire du 
Togo placé sons le manda! de ln France : 

1°. la loi du f3 avril '19288ur le régime douanier colonial; 

,2'. le décret du 2 juillet 1928 relatifà l'application de la 
loi du 13 avril 1928 sur le régime douànier colol'io1. 

ART.2.- Le présent arrçté sera I:f!nregistré" communiqué 
et, p,llblTé partout où besoin sera. ' " 

'Lomé, lelo aoùt :1928. 

L. PÈTRE. 

Lai du J8 "ril 1928 ,nr Ja régime douoni.".loni,!. 

Le Sénat et la Chambre des Députés ont adopté; 

Le Président de, la République' promulgue la loi dont la 
teneur suit: : ' 

A.RTICLB PRBll;IiR'- 'À~ pOl~t' de vue" d'u régi~e douanier 
qui leur est,.applicable, les territoires coloniaux ou sous 
ln<l:n4at français son.t divisés en deux grou,pes : ' 

1", Ceux' qui sonf'assimilés à la Métropole, savoir: l'Indo~' 
chine, Madagascar et ses dépendances, la GU'adeloupeetses 
dépendances, la ,Ma~tiniqueJ la Guyane. la Réunion; 

,~o.' Ceux qui sont dotés .d'un réf5Ï.me ~~éci~l~ 

Cc' groupe cûmpreIlt.! les territoires col~nianx .antres que 
eeu:x;, désignés au paragraphe précédent çt .les territoires 
af~'i.i?ains placés sous mandat français. .. .. 

ART. 2.- Les produits originaires de France et d'Algérie 
sont admis en franchise des droits de douane dans les 0010. , 
niesdu premier groupe, 

,Réciproquement, les ptoguit's '.o'figinair~s· des colQnies du 
prenlÎer groupe sont 'adfniS'en' frio'r,chise des droits de 
douane en France et en Algérie" 
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en franchise des d,'oits de douane, SOus ré,erve des clauses 
contraires det: lraités ou actes Întel'nnUonaux. 

Les;tei'rttoll'CS du' sefo~d gr~upû q~Ii [lcc~l'deüt un l'tg~mfr 
préférentiel. !lUX produits nùHl'o,poHtains ct argéricn~ bé.né
ficicnJ (le ·~n ir~nçhi$c 'clOUHnièI'~. CJ! Frunce èt en Algéri~ 
pour les mü Uèl'cS premières destinées à l'industrie ct pour 
les denrées d'ulilneutaUon qu:i1s ylmporteùt. ,La lisle de 
ces articles sera fixée pal' déül'ets l'endus SHI' la proposiLion 
du Mînistre dn COllJmerce et de l'Industrie, du MinÎstre
de l'Agriculture ct ,du '1\'linisfl'e des Coionfes. 'EUe pou~'ra 
être étendue à d'antres cntégOl'ies de mm'çhuJlc)jscs pnl' des, 
décrets pri& dans la même lorme.· ' 

, :L~s 'proquits qui 110 bénéficient pas de ln h·ulH.:hise
douanièl'e sont soumis aux droits du huU minimum on il 
des droits 'réduits dëterminés selon ln procédure prévue au' 
paragraphe précédent. , 

Les produits originaires des. territoires dll s.ccond groupe
qui n'accordent pliS nn l'égime pérfél'entiel aux produits. 
métropolitains el fdgériens,sont soumis, ,à I:impol'tation en 
France et en Algérie aux rlroitF du tarif minimum. nes dé~ 
crets pds sur la pl'oposition du Mînislr~ (les Cûlonies, après. 
avis couf~rme du Ministre du Commerce~t de l'll1tlusLti.c~ 
du' JliilÎstrc de l'Agriculture ct du :Ministre dès Fjnahccs~ 
pourront accorder à. eertllius produits ù~ ces tel'l'Hoires des. 
délnxesou 'l'excnwUOl1JleS 'droils. de do lJ aue. 

Lca,sucrcs et prod:uHs sucrés originaires cl esJerrHoi l'es dU! 
second groupe, ainsi que les guJnées d'origine h'imçaise
provenaut des établissements frnnçais de l'Inde, l"Ollt. 
cxe~npts des droits il l'entrée en France et en Algêl'ie, 

'ARr. 4,- Les tIJ;oits à l'ttu'poJ'tation 'en tarif généraleten 
tarif minimum', ainsi ,que les prohibitions d'ep.trée du tarif 
des douanes dela Métropole, soiof applicables onx produit" 
étrangers' imp,oités 'dans les COlOIli~~', du 'preJt1l.er gl'oupe. 

Les rli~positions législatives et régle.QJenluires concernant ~' 

le tarif des douanes doivent être promulguées: ùuns un délai 
de quatre mois à dater de leur puhHcaUon au Jourual 
OIficiel de la République Frnnçaise. 

ARt, '5,~ Les 'conseils génél'tlUX, les dèlégfltions linan.. 
cièl'es, les conseils de gouvernement" ou d 1administration., 
snivant' le cas,' peuvent toutéfois prendre de$ .ÙéHbêrationi. 
ponr dem.ander '(iue; liur dérogation ,an tùriI'tlé l~ Métt'opole,. 
des produits flétel"ininé's" 'soient l'objet') dans In colonie, dt} 
tarilications spéciales, ' , . 

Si les tarifs de la Métropole anxquels il est demandé de 
déroger n'ont 'pas encol'C été promulgués d,ans la colonÏe, . 
les demandes de dérogation ont, à l'égard des ~rtieles qu~ 
en fonll'objet, un effet suspensif SUl' l'obligaW:m de promul"':' 
galion inscrite au deu:dème pai'agraphe de l'artiele 4 jns
qu'à ce qu~il ait été statué SUl' leur adopLion ou leur rejet. 

Il sera statue su~ les ,demandes de tarifications. spéci.ales 
des coloni~s du -1"" groupe' d,ws le délai mnximum de '3 IDOjS~ 
à dater 'de 10. récBption des délibérations ùes conseils 
locaux' nu' i\Iinisfère:des·,C6Ionies par' décrets rendus sun 
la:';proposition du,' l\Hnist're 'de's Goloriies,:'apFès avis cou
forme du,Ministre dl] Comm'erce·et de l'Induslrie) du i\1inistre 
de l'Agricilllure et du Minislre'des Finances.' 

Fâute' par le'Gouvernemênt métropolitain de s'être pro
noncé 'd'an~::le' déliH iml'arthHi~ lesdites demnudes, les dêli1 
bér,B:tldri.f)~~:&,·as'seIrlblées I~'caiès' r'èl,a ti:ve~ acet ;objet seron t 
consid({~è~s 'c6JtJolé âpp'roüv~ks;: :': . ;. :..'';; . . 
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"!'tés 'tlirifs splciaux 'd'es colrinies' 'de~ràiitê't~e: rrlairitênus 
'(jans une relation conslante avec ceux de lall.létrhpolè';·'ils 
:subiron:t ,le,si lnêmes ,pourcentages d~nug-m.en:tation o.u,de,dim i
;oulipn !qmd~s tarUs cle JaMétropole' eux,mêmes,. sO.us.r:ése!, 
iVe ,pour, les,c.on.sei1s,~0~au,x d',user'de,la,facul"" d.e:demander 
,des dérogations à cesipourcentages•. d';augmentation .ou d~ 
;'!Âf\\ill'l,H9r;, JI, se,a, statué s~r c~s, ,d,~11\a~de~. suiyant, lapro· 
:<,,~d 41:e I\xé~ ,n~x p~"agr!lpl)~r :p.ré,c~d,ell,ts" '.' .:, 

, , A.'r, 6, ...:.. Les prod nits étrilU;gersùii\iortésdanS'ie~ tetri: 
1oires; ,du" seaond ,groupe,acq;uitlent ·jes ;droits insults .nux 
tar.ifs locaux'~;_'; 1", "'), ';" :',-,:,,'.'-"'- -,1. ;:'0;),,;;1 

;- i; €~S tarifi5: IIO'(~aux' son t -insti-L:ués- par: dè.cret;: rèndus :s-ur',la 
'p'fopûsiLion'dll"Minîstre des Colonies,: apr;o,s·aviS"eon!orme 
>du" Ministre "dil' Commerce' e~de,I'Ilidn$trièi'<ln Ministre·dl; 
l'Agiièultur-e; ~t 'du' Mini~tre:ùes IF,tnances,' $uivaut:la'prod~

• dure et dans les formes prévues à.rar·tide .oi'ci':'dessu:s~pOU;l· 
il'établissemen t·. des;, tarificatious, spéeinles ,d"ns; les, Colonies 
,dti"p,remior groupe,: ';' ,'". " • ,.' 

, ' . ".. 
"'Â~T~,1, -' Les pro(hiit~ Ol'igin"i~e~ 'd'lm,) coloniéit~i1

{~at'se 'i:mphrt~~ ditns un'e '~~ti'e'coJ(hiieÎt~ù~ç-~is'è S,ont fiilhihi-' 
sibles en franchise des droits de douane, sauf rl'a'lis lesterri
Loires où des actes inlernalionoux Ile pCl'lnettent pas l'apiJli
cation de' ce règime. 
. Ces dispositions sont 'aI}'plîctl'bles'égalemenl aux échauges 
'..3ntre iés' c01'oriic' s:'ct :les' 'tel'l'Jt'6Ù:es':iifricàiils plates"sous 
:b:ta:ildht"françaiS': " , : ,.,' ','; 

Sont exceptés de cette règle lesfiis e't tissuscie"è6'tbndc 
1!Inde' fradç.aise ·qüi d,'emeul'cnl'·soumis aux dispositions de 
'i'ni-ticle'322 'du'eTécret dù 28 dé'celllbrei926, portant coclifi
'Calton des:tèXltlS législatifs concerD'alltles 'clouan'es.' ..... ,'. 

"Tohtê.tdis:~ les "contillgents de' tissus Œe1roton d'e'foüte'lla_ 
l'ûré' jii'q'ù'àu n" 26 ft'nncais (il de filés, sont respectivement 
llôrtés â il miHiO'ns' dffkllograinrrie's pOUl;'Iè's p'rètnicriret à J'2 
miÙi(iiis'po'urles' 'seconds, 

ART. 8:-- Les produits étran8~l"S nad~~HlUsé~ en'Fr~llce. 
:en 'i~.lgérÎe':ôti dans tine c~ionie, pal' le pàycment des droits 
·de douane' et réexpédiés daus un; n'utre de ries te'rl'Hoires, 
sont soumis, dÙllS le pays de destiriation, au p"yemenl de la 
'(jifférencepOUvllllt exister enh'e les droits du tarif local et 
'Ceux qu'ils ont précédemment acquittés, 

A~T. 9, - Les exe';'ptiolls ou DlOdérntions de droits dont 
peuvent bénéficier, d'après les articles 2 à 8 ci,dessus, les 
produits importés dans les colonies et les territoires nfri, 
'Cains sous mandat Irançais J sont subordonnées à la double 
condition du Irânsport en dl'oiLuN' et à la production des 
justificatious règlementsires, 

Toutefois,leMinistre dès Colonlef peut exéeptionne(le
ru~~l, 'al)ré's entente'U'vec les Ministres ihtére'ssés', àcèorder 
'des dérogations à la règle du transport en droiture'poür'des 
,produits •. des 'parcours et· de,s colQQies!dèter.Win~~~ .. 

ART, 10. - Les dt'oits et prohibitions de sortie qui pour, 
"pp,t: ,être.~tabli,~ ,dans lu Mt! tropole ,Ile son,t J.l~?, a~lllic?!Jles 
'aux· ,expéditions ,à .destinationtles ,colonies.:. "" "" "r:' 

,,:Des d;roits ou prohibitio'flS de,sorl!~ ,spt!ciuu~,'p~uvent~tre 
Institués dans les 'colonièspar;dé.ctetsrendus'sur la propo_ 
sition du Ministre des Colonies, après avis conforme du 
l\Iini.tre du Commerce et de l'Indnstrib;·;lu .'Ministre de 
r4grigu~~u~'e et, d~i,Mir;i~tl'e des Fina,nces, suivant la procé
(i\i!'" 'et danii'lèsfOrmè's:prévuès' li. 'l'nrticlt! 5'ci"désSÙi<"pour 
rÙabi;ss~ilieD t des' 't~'fifi~.Ü(jns sp;;clhIes,aéS";lolOni<eS 'du 
prelniergroûpè~; ,'! 'i:. ,L'l 
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1-, ART:!1'f:i~'Lles 'pr6~fbitiôns' 'bu :rè;~tricHons ét~blie's Ip~'r 
le tarif d'entrée de la Métropdlèll'<\us'uit'iritêrêt'd'ord're pu_ 
bli~ou; comm.e ,con séquence diun, monopole,sont applicable. 
au~ produits: originail;t3s: d'AIgérie,~ d-es ,colonies_ ou ~es,terr.i
loires,' al,ricains. placés 'sous, ,mandat, . Ces., prohibition. on 
r",stric,tions ne,~isellt que·l'entré.,dansla Métro·pole..,;,,, 
c_1 • 'f' ' , ,- L ..,-, ,,-' -,,: '-',q ,.':" " "01'" " ,. -, -,::-" t'. ., • 

': ART: il!'.' Les: décl'èts rendus en .vertu dèS'articles3"à 
'{O:· ~i-d'éss-us ~eroht;','s~hin'ù;'~ i~; ~atÙicii'tiôri ;des'Cllhm'bres, 
':-':' H, "'" ,-' l," '''] ,-,.' t.·,· ", ,',,, ;-, .',' ~ _-:"'_<,,--,!, ',-,

~nlÊ:èiriè temp~.qu'ils seront puhlié'sàuJournal Olliciel, si 
-le~ "chamnres': sont réuni'es qU:f-'sinon:<dan~ le' IriJis qùfstii

• ~ _/:~_":'i-J,j;' ,.,,', ,'; - --"- .• ; L' Jo] 
vra leur plus proohame·reuntOn. . ' 

' •• La tliêmeptoéédùredera:nIièlitiôÎisérlÎ'applièdhle aux 
délibérations' de~ 'assénibY"és; Ib'';al~$deS' coHiiiiés'Ylséés 'âu 
paragrapbe:4 ide ,J',atticle 5,:, .; 

"';Pour'l'applioatioll des 'artîcles·I··'Ii.,Hilela présente 1,,;, 
U:laut' êntèndrepat'ledl'oit 'de' domines',' les 'droildra]lParit 

(~i~=ndt;:~mdae:p~~~:i~eeSs 1~~t~;C;~:~~i,'~S étr~ngèreS à l'exClil, 

';':A..,;j'3; '~Sont abrogées to'uf,,,,'dispositiollicontraires' 'à 
~ëllesde l"présente loi. ,: ' 

'U!nl'écret rendit 'sur'la priipdsitibri du ~1iiiistredssCol(i
nies fixera les détails d'application de la présenle loi. . 

:IlA î)rësente'loi,' aiilibÛéeet' adoptéopar le Séanteï!jlar 
i Iil'!!:liâIU Ilre' des Dépu tés: soraexéc'Il tée 'comme lof de l'État. 

;: il:" .';' "';' ,;ï : ,_',; .. 
" Fait.a Rambouille.l,ld3 ui'rilI927:" 

, ' , ,,' .'. " ' " , ,.' , , ~' ' 

... ', ; ': ',,:'1" '" ,,~ASTON :Q0R~~RGU~. 

, l'ai' le Pr~sidentde luRéptiblicjUé:" , ' . 

'I...~ j>l'eslrleu'{ dt! CfJlu/~il; J.Ù'Ù~1'.'itl'e d~!{ ':Pitlil1~Ce,~.
"1 ' , " .' • 

Han.ond PQINC"•• , 
, w, ' , ' ' " 

Le'~Jlinisl1'e d.es CO/01rie.<;.
, ' .. LéûIi PÉRflJlui''

, L~ .:.lIinf-.slrf! rift Com.m.I!1:ce, e~ c!<t l!ln4ust,1'Ù! 
,Maurice BOKANO\\'SKY. .;" 

'Le JJfi,H's't"f! de rA[f1.i~l~/tul>(},
• , •• , .-, P,' 

Hem:i QU:ijUl,LL~; 

Décral dol' jamet 1018, relalilàl'appliiajion de la loi du 13 mil 

, 1926;, 'ur le régime douarii" colonial. 

Ln ,PRBsuHun, .nE ,LA -RÉP:UDl.lQU8 ,FRANÇAISE) 

Sur la proposition du Ministre des cohmie.; 

'v'ul~loi du 'f3 aVl'ili928; rela.tive' au'régime ;douanier 
colonial et notamment.llaFtic)e. 13""paragraphe 2.,ninsi 
conçu: «(Un décret rendu sur la propositiol~,dq ~)1,i,ni.S,~~e d,e,s 
colOI)ies fixera les MtaHs d'application de la. présente loi •• 

" 'J " ".: ,-!,",: :i' ~: , ';; ,.' 'i:' ',J' :, ,;: : --"J ": ' ",; i 

.',':,. 

Dispositions relatives aux colonies du :pre",htr groupe::: ; 

ARTICLE PREMIER. - Dès P,ît'rivée au Chef-lieu..de la colo .. 
nie' du Journal Officiel de la République Française portant 
pufilicatio!l"'de"dispositioiis'Iégilliactives et 'rê~lementaires 

:eonC'èrniuiti le.tilrif. :des:dollanes,iles GO.u~erneurs généraux 
:et;:GÔuverneur.s Ues: eolourés: du.1)rem~'8r groupe soumettent 
~ces ,,'di&p;ositions,:,à',l'e:x:a-menl ..des: "oonse~ls 'gé~néraux, ~e,s 
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délégations financiè,res,. des conseils de gouvernement et 
d'ad rninistration 1 selon -le (lBS. 

Duns un délai ùe quatre mois à daler de la publication 
des dispositions précitées ,"u Joul'oul Officiel de la Répu
blique Française, ces assemblées font connaître aux Gouver-. 
neurs si elles acceptentlipplicalion des nou"elles disposi
tions ou prennent une délibérâtion pour y demander des 
dérogations. Les tarifs' qui ne sont pas l'objet de demande 
de dérogation sont immédintemerit mis en npplication, par 
arrêtés des Gouverneurs ou réajustés, s'il s'agit œnrtieles 'i 
déjà repris aux tarifs spéciaux. ,1 

Les demandes de dérogations des assemblées locales sont 
transmises sans délai au Ministre des Colonies. 

Au cas où à l'expiration du délai de quatre mois les 
assemblées locales ne se sont pHS encore prononcées. les 
GQuVerneul's assurent immédiatement l'application des 
nouveaux tarifs. 

Lorsque, ùans l'intervalle des sessions, il n"est pas possi
ble ù'obtenir, dans le délai de quatre mois, l'intervention 
de la délibération du conseil locul, la commi~sion perma
nente du ('onseil exerce les pouvoirs dévolus à cetw assem

i!blée. 

ART. 2. ~ Les demandes de dérogation au tarHmétropo- il 
litain rormulées pur les assemblées cololllalesconformément ' 
aux dispositions de l'article 5 de lu loi du 13 avril 1928, 1 

sont publiées au Journal Officiel de la République Fran
çaise dans les huit jours de leur réceplion par le lIlini,!re III, 

des Colonies. et transmises, dans le même ùelai l à. l'examen , 
des Ministres du Commerce el de l'Induslrie, tle l'Agricul
fure et des Finances~ 

ART. 3. - Au cas où à rexpirntion du délai de trois mois 
fixé par le paragraphe 3 de l'nrticle /) de la loi du 13 avril 
1928, le décret prévu audit paragraphe du mème article 
u'est llils enc·ore intervenu, les Gouverneurs ~énéraux ou 
Gouverneurs, selon le cas promulguent les délibérations 
des conseils locaux et informent immédiatement par 
câble le ~iinistre des Colouies d'e cette promulgation, 'lui, 
sera portée à. la connaissance du public par un nvis inséré 
au Journal Ollieiel de la République Française, 

AnT. 4, - Lorsque le droit qui Irappe Un produit au 
larif métropolitain représente pour partie le droit de con' 
sommation frappant les produits similaires indigènes, 
il ne sera perçu au titre de droit de douane, dans les 
colonies assÎlnilées où ce produit n'est pas repris RU tarif 
spécial, que la partie correspondant au droit de douane 
proprement dit, 

ART. 5. -~ Sont maintenues en vigueur les tari.fications 
spéciales actuellement appliquées dans les colonies du 
premier groupe. 

ART, 6, - Les textes portant réglementation douanière en 
vigueur dans la métropole ,out applicables dans les colonies 
du premier groupe. De, exceplions ·peuvent toutefois y être 
apportées par décrets rendus suivant la procédure e!J.dans 
les formes prévues en ce qui cODêern6 PétabHssement des 
tarifications spéciales. 

II. 

~lsposlUon& r-elatlve$ ;'IIJX colonies du second groupe. 

ART, 7. - Les dispositions prévues par les article,:I et 3 
du présent décret pour l'établissement des tarifs spéciaux 
de. colonie. du premier grûupe sont également applicables 

pour l'établissement des tarifs douaniers tIes colonies du 
second grou~e. >' 

ART, 8. - Jusqu'à la dute de promulgation des tarils 
spéciaux des colonies du Gabon et de la Noovelle·Caledonic, 
les tarifs douaniers actuellement appliqués dans ces colonieS 
demeurent provisoirement a pplicobles. 

Est également maintenu en vigueur et jusqu'à la même 
date, le régime douanier applicable uux produits de ce'fi; 
deux colonies, importés en },l"rnnee. 

ART, ~. - Sont provisoirement maintenues en vigueur 
jusqu'à nntervenlion' du décret prévu à l'urticle 3, para
graphe 2, de là loi du 13 av,'il J~:i8, les exemptions de droits 
ou détaxes prevues pUI' l<>s décreli' en vigueur en fsycur des 
matières prernJères et denrées d'alimentation des colonies 
du second groupe qui accordent llll régime préférentiel fi.UX 

produits mélropolitains, 

Sont également maintenues en vigul;'ur les exemptions ou 
détaxes accordées: f" aux produits des mêmes colonies 
autres que les matières premièl"ef:: et "denrées d'alimen
tation; 2" aux produits originaires dl'S l'olonie~ Hutres que 
les précédentes. 

Ill. 

Dispositions communes. 

ART. 10. - Les dispositions des cOllvenlions ùe commerce 
ne sont applicables aux colonies qu!autant qu'elles le 
stip~lell t exprc$sémen l. .' 

ART. 1j. - Ell (~as de famine ou de disette, dt's prohibi
tions spêciales de sortie pounont être instituêes par arrêtés 
provisoirement exécutoires de!': Gouverneurs Gênêraux ou 
Gouverneurs des Colonies. Ces élrrètes seront aussitôt trans
mis uu Ministre deF; Colonies. Il sera statué définitivement' 
il leur end l'Oit ~uivant la procédure et dans les fprmes pré_ 
vues en ce qui concerne rétablissement des tarifications 
spéciales des colonies assimilées. 

~.\RT~ 1'2, - Le ~1inistre des Colonies est chargé de l'exé- . 
cuHon du présent décret. 

Fait à Paris, le 2 juillet '1928. 

Ci"TO" DOUMERGUE. 

Pllr le Président Ile 1. République: 

lA illinistl'e des Colouies, 

Léon PeRRIER. 

ARRÊTÉ N" 457 "oudan! applicable au Taflo ra,.,.êlè minis

tél-iel du J9 avril 1928 aÜI"i que le rec/ifica/l:[ audit 

arrêtè. 


Ln CoMMISSAIRE OK LA RSPUBLJQUB FlIA~ç/.)sn AU TOGO p. 1. 

CHBVALIER DB LA LSGION n'HOf\:'iHUa, 

Vu le décretdu 23 mars 192/ déterminant les attributions 
ei les pouvoirs du Commi".ire de la Répuhlique au Togo; 

Vu l'arrêté du Ministre de l'Instruction Publique du 
19 aVril 1928 et le rectificatif audit arrêté .. 

ARRÊTE: 

ART'C!.B P••"'.'. - Est rendu applicable dans le Territoiro 
du Togo plac,;' sous le mandat de la France l'arrêté ministé
pie) du 19 avril 1928 (Ministère de l'Instruction Publique), 




